
Ex 
PREFET 
DU TARN 
Liberté 

Égalité 
Fraternité 

> 5 0 Arrêté préfectoral complémentaire du  : FEV. 2021 
modifiant le plan d'épandage des effluents de la CAVE de TECOU 

La préfète du Tarn, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, en particulier les articles L. 5111 à E. 5172; 

Vu le décret du Président de la République du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame 
Catherine FERRIER en qualité de préfète du Tarn; 

Vu le décret du Président de la République du 17 novembre 2017 portant nomination de 
Monsieur Michel LABORIE, secrétaire général de la préfecture du Tarn; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 
(Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 20 000 hl/ 

an); 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 1997, autorisant la CAVE DE TECOU à exploiter une installation 
de préparation et de conditionnement de vin sur le territoire de la commune de Técou ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2009 approuvant le schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 avril 2016, modifiant les prescriptions techniques de 
l'arrêté préfectoral d'autorisation du 11 août 1997 autorisant la CAVE DE TECOU à exploiter 
une installation de préparation et de conditionnement de vin sur le territoire de la commune 

de Técou ; 

L 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Michel 

LABORIE, secrétaire général de la préfecture du Tarn; 

Vu le dossier de modification du plan d'épandage des effluents viticoles établi par la SAS SUEZ 
ORGANIQUE et présenté par la CAVE DE TECOU (SCA VINOVALIE - Site de Técou) le 9 

décembre 2019 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 11 septembre 2020; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologique le 16 décembre 2020; 

Vu le courrier du 4 janvier 2021 par lequel la CAVE DE TECOU (SCA VINOVALIE -— Site de Técou) a 
été destinataire du projet du présent arrêté et invitée à formuler ses éventuelles observations 
écrites dans le délai mentionné à l'article R. 512-26 du code de l'environnement ; 

Vu le courrier du 11 janvier 2021 par lequel la CAVE DE TECOU (SCA VINOVALIE - Site de Técou) 
donne son accord sur le projet du présent arrêté ; 

Considérant que le plan d'épandage des effluents agricoles défini par l'étude 
AGRODEVELOPPEMENT SA de janvier 1995 et de Suez-Recyclage et valorisation organique du 
6 janvier 2016, actuellement en vigueur, est modifié et que ces modifications nécessitent 
d'être encadrées ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général, 

Place de la Préfecture - 81013 Albi CEDEX 09 
Horaires d'accueil sur www.tarn.gouv.fr



ARRÊTE 

Article 1 

Le quatrième alinéa de l’article 2 de l'arrêté du 4 avril 2016 susvisé est remplacé par les termes 

suivants : 

« La surface totale du périmètre d'épandage est de 984 hectares pour une surface épandable de 
6810 hectares, en fonction des exclusions définies dans l'annexe lil.b de l'arrêté du 3/05/2000 
susvisé. 

Les conditions d'épandage respectent les conclusions de l'étude du dossier de modification du plan 
d'épandage des effluents viticoles, présenté par la CAVE DE TECOU (SCA VINOVALIE - Site de 
Técou) le 09 décembre 2019. » 

Article 2 

Les annexes 1 et 2 de l'arrêté du 4 avril 2016 susvisé sont remplacées par les annexes du présent 
arrêté. 

Article 3 

En vue de l'information des tiers, Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Técou et 
peut y être consultée. 

Une copie de l'arrêté est affichée à la mairie de Técou pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Tarn pendant une durée minimale de 
quatre mois. 

Article 4 

Le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le maire de Técou, et l'inspection des installations 
classées sont chargés (unité inter-départementale Tarn-Aveyron de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement), chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Article 5 

Conformément à l'article L. 514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit 
par voie postale soit par Télérecours accessible à l'adresse suivante : www.telerecours.fr : 

1° Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée, 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 2111 et L. 5111 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

5 FEV. 292 
Fait à Albi, le 
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ANNEXE 1: cartographie du plan d'épandage 
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